
 
 
 

Compte rendu de la réunion du Mercredi 06 juillet 2016  
 
Présents : CUYALA F. HOURDEBAIGT J. CARRASQUET C. MAISONNAVE JP. PEYROU D. PH. 
LADAURADE. MIRANDE D. VUILLECARD St. 
Absent excusé : CAILLEY J-P. 
 Invité :   
Ordre du Jour : 

a) Approbation Compte Rendu de juin 
b) Demande de carte 
c) Autorisation d’entraînement chien d’arrêt 
d) Commande de faisans obscurs 
e) Réservation chevreuils par la fédération 
f) Compte rendu de l’AG société de chasse 
g) Grillades de fin de campagne renard 
h) Adhésions association des piégeurs 
i) Gestion des bracelets sangliers 
j)  Réunions sécurité 
k) Concours St Hubert 
l) Rando marche VTT 
m) Flash info fédération 
 

a) Approbation Compte Rendu de mai 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
  
b) Demande de carte 
1 demande de carte nous est parvenue. L’expéditeur n’a pas précisé ses coordonnées. En conséquence 
il n’est pas donné suite à la demande. 
 
c) Autorisation d’entrainement de chiens d’arrêt 
Lecture est faite du courrier d’un adhérent qui sollicite l’autorisation d’entraîner de jeunes chiens sur 
perdreaux sur une parcelle pour laquelle il a l’autorisation du propriétaire et du fermier. Le CA se 
prononce favorablement 
 
d) Commande de faisans obscurs 
Gibier Gauthier a fait parvenir le bon de commande. Quantité 3 x 150 
 
e) Réservation chevreuils par la fédération 
La fédération confirme la réservation de 8 chevreuils à l’occasion de la foire exposition de Pau. Ils 
seront mis à disposition après congélation éviscérés et pelés. 
 
f) Compte rendu AG société de chasse 
Lecture est faite du CR qui sera adressé à la fédération et à la mairie. Le CA se prononce 
favorablement à l’unanimité. 
 
g) Grillades de fin de campagne renard 
 Date : samedi 13 août à midi. 
 
h) Adhésions association des piégeurs 
6 piégeurs ont fait parvenir le bulletin 
 
i) Gestion des bracelets sangliers. 



Lors de l’assemblée générale, 2 adhérents de l’ASGB sont intervenus pour remettre en cause la gestion 
des bracelets sangliers. Ils ont émis le vœu de pouvoir disposer en une fois de la totalité des bracelets 
que la société met à leur disposition. Propositions : 
On partage de manière équitable et on commande d’éventuels bracelets supplémentaires seulement 
lorsque les 2 équipes ont exploité leur attribution. Si une équipe exploite rapidement son attribution elle 
devra attendre que l’autre équipe ait fait de même. 
En cas de dégâts intervention de l’équipe qui a des bracelets.  
On exige un poids minimum d’environ 50 Kg pour chacun des 4 sangliers consacrés au repas sanglier. 
Hormis les 5 bracelets pour chaque équipe, les autres sangliers prélevés reviennent à la société. 
Les sangliers qui reviennent à la société doivent être déposés chez A. HOURS avant 18 heures. Après 
18h ils devront être mis en chambre froide pelés et vidés. 
 
j)  Réunions sécurité 
2 réunions ouvertes à tous seront programmées. Vendredi 29/07 et vendredi 12/08 
Information par SMS, tableau numérique municipal et presse. 
Organisation : liste d’émargement avec contrôle. 
Charte de chasse au sanglier : remise à chaque chasseur d’un exemplaire lors de la délivrance des 
cartes.  
 
Concours st Hubert 
Jean Claude Mangin participera à la réunion de septembre.   
Quels secteurs réservons-nous ? Une délégation viendra quelques jours avant pour prendre 
connaissance des territoires. 
Il faudra interdire la chasse dans ces secteurs l’espace d’une matinée. 3 à 4 poseurs seront nécessaires. 
Ils seront invités au repas de midi par l’association st Hubert 
 
k) Rando marche VTT 
Le dimanche 04 septembre aura lieu une rando marche et VTT sur le territoire. Les cartes des parcours 
sont présentées. Le CA décide que la chasse du sanglier sera interdite ce jour là. 
 
l) Flash info fédération 
Lecture est faite 


